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titres de séjour
Question écrite n° 86368

Texte de la question

Mme Julie Sommaruga attire l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur l'accueil des étrangers sollicitant un
titre de séjour à la sous-préfecture d'Antony dans les Hauts-de-Seine. De nombreux témoignages d'usagers et
d'associations convergent pour déplorer les conditions et les temps d'attente importants dus à un sous-effectif
de personnel. Aussi, elle lui demande de bien vouloir lui exposer les moyens qu'il entend mettre en œuvre afin
que les agents du bureau des étrangers de la sous-préfecture d'Antony cessent de voir leur charge de travail
augmenter et soient en mesure d'offrir aux demandeurs de titre de séjour un service de qualité.

Texte de la réponse

Les circulaires ministérielles des 4 décembre 2012 et 3 janvier 2014 ont conduit à engager des efforts
importants pour améliorer l'accueil des étrangers en préfecture et rénover l'image du service public rendu. Si ces
efforts ont abouti à des progrès significatifs et durables dans nombre de préfectures, il demeure toutefois des
points d'attention, à l'instar de la sous-préfecture d'Antony qui connaît effectivement des difficultés de
fonctionnement de son service étrangers. Elles résultent essentiellement d'un stock important de dossiers. Face
à cette situation, le préfet des Hauts-de-Seine a engagé un plan d'action avec l'appui de l'inspection générale de
l'administration. Ce plan s'est traduit par deux types de mesures. Une première action, immédiate, a visé la
résorption des stocks et un retour à des délais de traitement acceptables des demandes des usagers, avec
l'objectif cible d'un niveau de stock équivalent à 50 jours d'activité à la fin du mois de juillet 2015. Des outils de
suivi ont également été mis en place pour aider les services dans leurs tâches. La seconde action consiste en
l'élaboration d'un projet de service. Il comprend un certain nombre de mesures structurelles permettant
d'améliorer la qualité des conditions d'accueil, de simplifier et fluidifier les procédures de traitement tout en
garantissant un haut niveau de sécurisation et de contrôle. Certaines de ces mesures sont d'ores et déjà mises
en œuvre à la sous-préfecture d'Antony comme le renforcement du pré-accueil, un pilotage plus rapide des
dossiers simples, la mise en place de la prise de rendez-vous par courriel et le dépôt « express » pour les
pièces complémentaires nécessaires au traitement des dossiers. Un troisième guichet de rendez-vous a été
ouvert à compter de septembre dernier pour réduire les files d'attente et, pour les dossiers faisant l'objet d'un
enregistrement en direct, les priorités ont été revues afin de ne plus favoriser les demandes déposées juste
avant la fin de validité du titre. Des personnels supplémentaires ont été affectés à la sous-préfecture à la même
date. Enfin, et en concordance avec les directives ministérielles et le module Internet d'accueil des étrangers qui
a établi des listes de pièces nationales,  un travail de fond est engagé pour harmoniser les doctrines entre les
trois sites du département, en particulier sur les dossiers les plus complexes, et réduire le nombre des fiches
d'instruction de façon à disposer d'outils d'aide à la décision plus simples et plus efficaces .

Données clés

Auteur : Mme Julie Sommaruga
Circonscription : Hauts-de-Seine (11e circonscription) - Socialiste, écologiste et républicain
Type de question : Question écrite

Page 1 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE86368
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA610195


Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE86368

Numéro de la question : 86368
Rubrique : Étrangers
Ministère interrogé : Intérieur
Ministère attributaire : Intérieur

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 58504 août 2015
Réponse publiée au JO le : , page 38333 mai 2016

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE86368
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/14/questions/jo/jo_anq_31.pdf
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/14/questions/jo/jo_anq_201618.pdf

